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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

« L’histoire d’un peuple est inséparable de la contrée qu’il habite. »

Paul VIDAL DE LABLACHE, Tableau de la géographie de la France

L’enseignement de l’ « histoire-géographie » occupe une place 
singulière dans l’histoire de l’école de la République. La France est 
l’unique pays à réunir ces deux disciplines en un seul enseignement tout au 
long de la scolarité des élèves, depuis le cours préparatoire jusqu’à 
l’enseignement supérieur. Cette articulation de l’histoire et de la 
géographie trouve ses racines dans la mission assignée à l’école 
républicaine : former des citoyens français. Il était donc capital d’apprendre 
aux élèves la façon dont la France s’est construite dans le temps et dans 
l’espace : les manuels d’histoire de France de Lavisse et les cartes murales 
de Vidal de la Blache ont nourri dans l’imaginaire de générations d’élèves 
la connaissance et l’amour de la patrie et ont forgé le sentiment identitaire 
français. 

Si le contenu et les méthodes de l’enseignement de 
l’histoire-géographie ont évolué, les enjeux attachés à cette discipline 
restent les mêmes. Il n’est pas seulement question de maîtriser les grandes 
dates de notre histoire et les hauts lieux de notre pays, sans lesquels on ne 
peut savoir ni d’où l’on vient, ni ce que l’on est. L’histoire et la géographie 
jouent, en France, un rôle déterminant dans la construction de la nation au 
sens où l’entendait Ernest RENAN : « Une nation est donc une grande 
solidarité, constituée par le sentiment des sacrifices qu’on a fait et de ceux 
qu’on est disposé à faire encore ». Enseigner ces matières à l’école, c’est 
offrir aux élèves les moyens de devenir des citoyens, c’est-à-dire des 
républicains et des Français, c’est-à-dire les dépositaires, les héritiers, les 
légataires de notre civilisation. 

Pendant longtemps a primé dans cet enseignement, à l’école primaire 
et au collège une pédagogie de l’image : on apprenait l’histoire de France 
sur des frises chronologiques, et la géographie sur des cartes murales, 
moyens simples d’offrir en permanence aux élèves une vue synthétique de 
la géographie et de l’histoire de notre pays. 
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La frise chronologique permet de situer dans le temps, la carte dans 
l’espace. D’un côté les évènements et les personnages clefs de notre 
histoire ; de l’autre, les lieux, les paysages et les ressources de notre 
territoire. Grâce à la frise et à la carte, on fait plus que visualiser : on 
mémorise. On habitude son esprit à inscrire les évènements dans une 
succession chronologique ou dans un ordre spatial.

A partir des années 1960-1970, un nouveau paradigme, la « pédagogie 
de l’éveil », vient bouleverser l’enseignement de l’histoire-géographie. 
Celui-ci est en outre profondément modifié sur le plan épistémologique par 
les progrès de la recherche historique portés notamment par « l’école des 
Annales ». L’approche universitaire de l’Histoire s’est alors imposée 
comme une référence obligatoire dans l’enseignement scolaire : 
l’enseignement chronologique fut remplacé par des approches thématiques, 
la mémoire des grandes batailles et des grands hommes qui ont fait 
l’histoire fit place à une découverte des phénomènes culturels, 
économiques et sociaux. Le récit national le cède peu à peu à une forme 
d’analyse critique phénoménologique où les élèves de l’enseignement 
scolaire trouvent très difficilement des repères historiques. 

L’objet de cette proposition de loi est de rendre obligatoire 
l’affichage d’une carte de France et d’une frise chronologique 
illustrant l’histoire de France dans toutes les salles de classe des écoles 
et collèges publics. 

Loin de toute tentation nostalgique, cette proposition vise à l’inverse, à 
illustrer la modernité de la notion de construction de la nation française à 
travers les âges. Elle préfigure et annonce un projet de résolution sur 
l’enseignement de l’Histoire et de la Géographie dans l’enseignement 
scolaire.

L’objectif de cette proposition de loi est de l’ordre de la transmission 
des savoirs et des valeurs, tout comme elle a une portée symbolique. S’il ne 
revient pas au législateur d’intervenir dans la didactique d’une discipline, il 
est bien de sa responsabilité de veiller – à des fins de construction d’une 
identité citoyenne et en sorte d’assurer l’assimilation à notre civilisation et 
à son génie propre de tous les élèves – à ce que soit illustré de manière 
iconique dans chaque classe, le processus de construction de la nation 
française. 
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PROPOSITION DE LOI

Article unique

L’article L. 111‑1‑3 du Code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 111‑1‑3. –  L’affichage d'une carte de France et d’une frise 
chronologique représentant l’histoire de France est obligatoire dans 
chacune des salles de classe des écoles et collège publics. La carte de 
France représente les territoires français d'outre-mer. »






